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PROJETS DE LOI DE SUBSIDES 
Dispositions étrangères, exclusion de 
Recommandations par le représentant de la Reine

PROJETS DE LOI PRIVÉS 
Communes

Pétitions non-reçues par le Sénat 
Rapport par le comité du Règlement et de la procédure 

Cour suprême, renvoi à 
Délai avant étude en comité 
Dépôt du projet de loi et frais à verser 
Juridiction, question de,
Personnes atteintes par, droit de présence au comité 
«Registre des projets de loi privés»
Règles
Sénat

Affichage quotidien des listes des projets de loi 
privés devant les comités 

Amendement émanant des Communes 
Amendement substantiel, aucun ne peut être proposé en

31 juillet 1993
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PROJETS DE LOI (suite)
Rapport d’un comité recommandant des amendements 

à un projet de loi
Avis de motion pour examen est requis 
Obligation

(Voir aussi: Comités-rapports)
Subsides ( Voir: Projets de loi de subsides)
Un seul de même objet dans la même session 

(Voir aussi: Projets de loi privés)
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